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Reconnaissant que les programmes et les activites de 
!'Organisation mondiale du tourisme dans le domainc du 
tourisme contribuent, conformement a ses statuts64 , au de
veloppement economique et social dans le monde et favo
risent la comprehension, la paix et le progres au niveau 
international, 

Notant avec interet que !'Organisation mondiale du tou 
risme doit convoquer en 1980 une Conference mondiale du 
tourisme qui examinera Jes tendances passees et presentes 
du tourisme en vue de definir les principes directeurs de 
son derloppement, de sa planification et de sa promotion 
futurs et de permettre aux Etats de formuler leurs strategics 
de developpement touristique, 

1. Prie !'Organisation mondiale du tourisme de pour
suivre ses efforts pour developper et promouvoir encore 
davantage le tourisme, en particulier dans les pays en de
veloppement, grace au renforcemcnt de la cooperation in
ternationale, conformement a !'article 3 de scs statuts; 

2. Prie instamment les Etats de preter dument attention 
et de cooperer aux travaux preparatoires de !'Organisation 
mondiale du tourisme en vue de !'organisation de la 
Conference mondiale du tourisme qui se tiendra en 1980 et 
de prevoir une representation appropriee a la Conference 
de fac;on que celle-ci atteigne Jes resultats escomptes, en 
particulier la promotion et le renforcement du tourisme 
dans Jes pays en developpement, afin quc ceux-ci puissent 
tirer une part juste et equitable des avantages resultant du 
tourisme international; 

3. Renouvelle, par l'intermediaire du Secretaire gene
ral de !'Organisation des Nations Unies, son invitation aux 
Etats Membres de !'Organisation qui ne sont pas encore 
membres de !'Organisation mondiale du tourisme pour 
qu'ils envisagent de le devenir; 

4. Prie le Secretaire general de I 'Organisation des Na
tions Unies, agissant en collaboration avec le Secretaire 
general de !'Organisation mondiale du tourismc, de pre
senter, conformement a la resolution 32/157 de I' Assem
blee generale, un rapport definitif a I' Assemblee lors de sa 
trente-quatrieme session, par J'intermediaire du Conseil 
economique et social a sa seconde session ordinaire de 
1979. 
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33/123. Assistance aux Comores 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 31 /42 du 1 ••r decembre 1976, 
par laquelle elle a lance un appel pressant a la communautc 
internationale pour qu 'elle aide Jes Co mores de maniere 
efficace et continue, afin de leur permettre d'affronter avec 
succes la situation critique resultant des difficultes econo
miques que connaissait ce pays nouvellement independant, 

Rappe/ant egalement sa resolution 32/92 du 13 decem
bre 1977, par laquelle elle a approuve !'evaluation et les 
recommandations faites par la mission des Nations Unies 
aux Comores65 et prie instamment les Etats Membres et Jes 
organisations regionales et intergouvernementales de rc
pondre genereusement et de continuer a fournir aux 
Comores !'assistance economique, financiere et materielle 

64 E/4955, annexe. 
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nccessaire pour faire face au cout des projets et autres mc
sures mcntionncs dans le rapport de la mission, 

Rappe/ant en mitre sa resolution 31 /156 du 21 decembrc 
1976, par laquelle ellc a demandc instammcnt a tous lcs 
gouvernements, en particulier a ceux des pays developpcs. 
de preter leur appui, dans le contexte de leurs programmes 
d'assistance, a !'application de !'action specifique cnvisa
gee en faveur des pays insulaires en developpement, et sa 
resolution 32/ 185 du 19 decembrc 1977, par laquellc cllc a 
pric instamment tous les organismes des Nations llnies 
d"appliquer, dans !curs domaines de competence respcc
til"s. une action specifique appropricc en favcur des pays 
insulaires en devcloppcmcnt, 

Prenant note des problemes speciaux auxquels sc hcur
tent les Comores en tant que pays insulairc en developpc
ment et se trouvant parmi les pays en dcveloppement lcs 
moins avanccs, 

Ayant examine le rapport du Secrctaire general en date 
du 7 juillet 19781,6 , contenant un rapport intcrimairc sur le 
programme special d'assistance economique aux Comorcs 
rccommande dans le rapport du Secretaire general en date 
du 3 novembre 19771,7 • 

Prenant note de la resolution 1978/49 du Conseil cco
nomiquc et social, en date du 2 aout 1978, par laqucllc le 
Conseil a lance un appel a la communautc intemationale 
pour qu "elle reponde avec gencrositc et continue d. aider 
lcs Comores a executer leur programme de devcloppcmcnt 
a court et a long tem1c. 

I. l:xprime sa sati4"action au Secretaire general pour 
les mcsures qu'il a prises en vuc de mobiliser unc assis
tance en favcur des Comorcs; 

2. Note avec satisfaction la rcponse quc divers Etats 
Membres et organisations ont reservee a son appel et a 
celui du Secretaire general demandant une assistance desti
nce a financer, en totalite ou en partie, un certain nombrc 
de projets dcfinis dans le rapport du Secretairc general en 
date du 3 novembre 19771,7 ; 

3. Note cependant qu·unc assistance importantc est en
core nccessaire d"urgence pour executer Jes projcts dcfinis 
a J" annexe ) du rapport du Secrctaire gcneralf, 7 ; 

4. Reiterc son appel aux Etats Membres, aux organi
sations rcgionales et interregionales et aux autrcs organis
mes intergouvernementaux pour qu' ils apportent, de maniere 
efficace et continue, une assistance financiere, mate
rielle et technique aux Comores, afin d'aider ce pays a 
surmonter ses difficultes financieres et economiqucs et 
de permettre d'executer les projets et Jes programmes definis 
dans le rapport du Secretaire general67 ; 

5. Demande aux Etats Membres d'envisager tout srx:
cialement d'inclure sans larder Jes Comores dans ]curs 
programmes d'assistance au developpement et, au cas ou 
des programmes d'assistancc en faveur de ce pays cxistc
raient deja, de Jes clargir chaque fois quc cela sera pos
sible; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
dcveloppement industriel. l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 
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attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent la question, sur !'assistance qu'ils apportent aux 
Comores, en faveur desquellcs 1 · Assemblce generale a pric 
le Secretaire general d'executer un programme special 
d'assistance economique, et invite egalement ces organis
mes a rendre compte des rcsultats de leur assistance et de 
leurs decisions au Secretaire general en temps voulu pour 
que I' Assemblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

7. Appelle /' allention de la communautc internationalc 
sur le compte special ouvert par le Secrctaire general au 
Siege de l'Organisation des Nations Unies, conformcment 
a la resolution 32/92 de l'Assemblee generale. afin de fa
ciliter le versement de contributions pour Jes Comores; 

8. Prie Jes institutions specialisccs et les autres orga
nismes competents des Nations Unies de cooperer etroite
ment avec le Secretaire general en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance aux Comores et 
de faire rapport periodiquement au Secretaire general sur 
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider cc pays; 

9. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere, technique et materielle aux Comores; 

b) De continuer a etudier avec les Comores la question 
de l'organisation d'une reunion de donateurs et, a cet 
egard, de coordonner !'action entreprise avec le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, la 
Commission economique pour I' Afrique et la Banque 
mondiale; 

c) De veiller a ce que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre la 
misc sur pied du programme international d'assistance aux 
Comores et la mobilisation de !'assistance; 

d) De garder la situation aux Comores constamment a 
I'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions specialisees et 
Jes institutions financieres internationales interessees et de 
rendre compte au Conseil economique et social, !ors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'etat d'avancement 
du programme special d'assistance economique aux 
Comores; 

e) De faire proceder a une etude de la situation econo
mique des Comores et des progres realises en ce qui 
conceme !'organisation et !'execution du programme spe
cial d'assistance economique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse etre examinee par 
I' Assemblee generale a sa trente-quatrieme session. 
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33/124. Assistance a la Guinee-Bissau 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3339 ( XXIX) du 17 decembre 
1974, par laquelle elle a invite les Etats Membres a foumir 
une assistance economique a l'Etat de la Guinee-Bissau qui 
venait d'acceder a l'independance, 

Rappe/ant egalement sa resolution 32/ I 00 du 13 decem
bre 1977, par laquelle elle a lance un appel a la commu-

naute internationale pour qu'elle foumisse une assistance 
cconomique et financiere a la Guinee-Bissau afin de !'aider 
a faire face a ses graves difficultes cconomiques et socialcs 
et a satisfaire aux besoins de son developpement fro
nomique, 

Prenant note de la recommandation formulee par le 
Comite de la planification du devcloppement a sa qua
torzieme session. eomme suite a la demande de la 
Guinee-Bissau de figurer sur la lisle des pays les moins 
avances, scion laquelle la Guinee-Bissau devrait beneficier 
J'une assistance pour le reste de la decennie et les diffi
cultes specialcs et les bouleversements subis par cc pays 
exigeaient I 'adoption de mesures speciales"~, 

Avant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 20 juillet 197869

• contenant le rapport de la mission 
qu'il avait envoycc en Guinee-Bissau comme suite a la re
solution 32/100 de I' Assemblee genera le. 

Prenant note de la resolution 1978/52 du Conseil cco
nomique et social, en date du 2 aout 1978, par laquelle le 
Conseil a demande a la communaute intemationalc de 
foumir une assistance genereuse a la Guinee-Bissau pour 
lui permettre de rcpondre a ses besoins de dcveloppement it 
court et a long terme, 

Proj<md£;mcnt 1ireocrnpl;<' par les dommages infliges it 
l'cconomie de la Guinee-Bissau et a une grande partie de 
son infrastructure par la longue guerre de liberation natio
nalc. les penuries aigucs que connait le pays, particuliere
ment en matiere d'approvisionnement alimentaire, de 
main-d'~uvre qualifice. d'equipement et de pieces de re
change. de rcssourees budgetaires et de devises. ainsi que 
lcs problemes susL·itcs par le retour d'un grand nombre de 
rcfugies, 

Prenant note des priorites actuelles en matiere de deve
loppement du Gouvemement de la Guinee-Bissau. qui 
concement notamment l'agriculture, l'industrie, la forma
tion, les transports, l'electricitc. l'approvisionnement en 
eau, la prospcction des ressourccs mineralcs et le develop
pement des services sociaux. 

Reconnaissant que la persistance de la situation ddavo
rable de la balance commerciale et le deficit chroniquc du 
budget. s'ajoutant aux faiblesses et aux insuffisances de 
!'infrastructure physique, de !'administration et des servi
ces et a la penurie de main-d'reuvre qualifiee, constituent 
de graves obstacles au developpement. 

Reconnaissant egalemcnt que la Guinee-Bissau continue 
d'avoir besoin d'unc assistance internationale pour sur
monter ces obstacles et repondre a ses besoins de develop
pement a court et a long terme. 

I . 1:xprimc .rn sllfi.lj(ICTion au Secretaire general pour 
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur de la Guinee-Bissau: 

2. Souscrit p/eincmenl a revaluation et aux rccom
mandations figurant dans le rapport du Secrctairc general 
et appclle !'attention de la communaute internationale sur 
!'assistance necessaire aux projets et programmes qui y 
sont definis: 

3 1:·xprime sa sati.1faction aux Etats et organisations 
qui ont foumi une assistance a la Guinee-Bissau en reponsc 
aux appels de I' Assemblee generale et du Secrctaire ge
neral: 

oK Voir Docw11e111.1 o!Jici,,fs du Comci/ ,,co1111111i411,, ,·r 111ciol. /'178. 
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